COMPTE RENDU 1ERE REUNION PUBLIQUE 
DANS LE CADRE DE LA
CONSULTATION PUBLIQUE POUR LE RENOUVELLEMENT DE L'AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DU BARRAGE ET DE L'USINE HYDROELECTRIQUE DE PUYLAURENT,
SALLE POLYVALENTE DE PREVENCHERES
SAMEDI 30 MAI 2026 DE 10H15 A 11H05.

Présence de 14 personnes dont :
*Mme Fabienne BOBONE, 1ère Adjointe de la commune de Prévenchères,
* 4 responsables EDF :
-Mme Stéphanie BELUGEAU, responsable communication EDF,
-MM. Jérôme BEAUDE, chef pôle performance du groupe d’exploitation hydraulique Loire Ardèche,
-Simon MONNOT, responsable exploitation du groupement Chassezac
-Sylvain LECUNA, délégué territorial Loire Ardèche, en charge du projet

Ambiance sereine et attentive.

1. Introduction et cadre réglementaire 
La réunion a été ouverte par M. Georges WINCKLER, commissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif de Nîmes. Il précise que cette procédure est une «consultation publique» se déroulant du 26 mai à 9h au 26 août 2026 à 12h avec 2 réunions publiques le 30 mai et le 18 août de 18h à 20h à la mairie de La Bastide-Puylaurent. Une permanence sera tenue par le commissaire enquêteur en mairie de Prévenchères le 25 juin de 9h à 12h. 
La procédure est principalement dématérialisée et le public peut apporter ses observations sur le registre dématérialisé cité dans l’avis et sur les registres papiers en mairie de La Bastide Puylaurent et Prévenchères.
Le compte rendu de cette réunion figurera dans le dossier. 
Un PV de synthèse sera effectué à destination d’EDF à la fin de la consultation et le rapport du commissaire enquêteur sera transmis le 16 septembre à la préfecture et au tribunal administratif. 
Pour permettre de réaliser un compte rendu, cette réunion est enregistrée. Le public peut faire part de ses observations et questions auxquelles le maître d’ouvrage répondra. Il est possible d’indiquer son identité ou de formuler les demandes en indiquant conserver son anonymat.

2. Présentation du projet par M. Sylvain LECUNA, responsable du projet EDF à partir d’un power point (joint au compte rendu).
Le barrage, construit en 1996 par le Syndicat départemental d’équipement de l’Ardèche (EDF depuis 2020), stocke 10,2 millions de m³ d’eau utile, sans modification prévue.
La centrale, construite par EDF, joue un rôle clé dans la production hydroélectrique, représentant environ 4 à 5 GWh par an.

La chaîne hydroélectrique du Chassezac est très importante, produisant l’équivalent de deux fois la consommation du département de la Lozère et tout au long de la vallée, l’eau utilisée est optimisée en étant turbinée 5 fois .
Les ouvrages du Chassezac dépendent d’une concession valable jusqu’en 2042 alors que le barrage et l’usine de Puylaurent découlent de la demande actuelle de renouvellement de l’autorisation environnementale pour une période de 30 ans.
La gestion de l’eau de Puylaurent inclut la réserve pour irrigation du périmètre de Prévenchères (500 000 l) et le soutien à l’étiage,(9.6 millions de l) avec un fonctionnement pilotable et flexible pour répondre aux besoins du réseau électrique.
Les installation génèrent également de la fiscalité, taxe foncière notamment 

La demande de renouvellement déposée auprès de la préfecture de la Lozère permet de faire un état des lieux  sur les conditions d’exploitation et les ajustements à effectuer.
L’état des milieux, de la qualité des eaux et de la population piscicole est bon.
Deux éléments majeurs sont à retenir : 
-une adaptation au changement climatique avec 25% de baisse au niveau hydrologie,
-une hydroélectricité, énergie renouvelable pilotable pour ajuster les demandes de production 

Le volume d’eau retenu dans la gestion de l’irrigation et du soutien à l’étiage demeurera inchangé.
Des évolutions sont envisagées pour :
*un ajustement du débit garanti (même en été) selon l’hydrologie, avec un passage de 500 à 300 litres par seconde en veillant à l’environnement,
*une optimisation de la gestion du régime de lâchures en rajoutant des paliers pour une préservation notamment des milieux (arrêté dérogatoire depuis 2022),
*un suivi environnemental sur six ans, avec trois années de contrôle, permettra d’évaluer l’impact des modifications et d’adapter si nécessaire.

3. Questions et observations du public
3.1 Mme Anne-Claire NAVARRO, dt Prévenchères,
a)La quantité de mètres cubes du barrage sera-t-elle modifiée ?
b)Quelles sont les problématiques de sécurité du barrage et notamment, dans le village, il se dit qu’en cas de rupture totale le village serait inondé jusqu’à un certain point et la présence de 2 rochers à l’entrée feraient refluer l’eau en amont ?
c)Est-il possible d’apporter des observations en dehors du registre dématérialisé sur du papier comme dans le bon vieux temps ?

Réponse EDF :
a)La capacité utile restera à 10,2 millions de m3.
b)Le barrage de classe A (catégorie des grands barrages) est suivi en temps réel par un service spécialisé DTG (direction technique généralisé), sans évolution prévue dans la sécurité.
Le barrage est muni de vannes de fond, testées tous les ans, permettant, en cas d'observation d'anomalie sur le barrage, de vider et d'enlever très rapidement la charge d'eau pour éviter d'arriver à une rupture 
Réponse commissaire-enquêteur :
c)Des registres papiers existent en mairies de Prévenchères et de La Bastide Puylaurent.

3.2 M. Christian ROBERT, dt Prévenchères, se disant opposant à la construction du barrage en son temps pour des raisons piscicoles notamment.
d)A ces débuts, le barrage a-t-il du faire face à un problème d’ancrage ?
e)Le barrage n’a pas de passe à poissons et vous indiquez une amélioration de la biodiversité ?

Réponse EDF :
d)Effectivement, sur la partie rive gauche, il y a eu une faille à l’époque nécessitant une adaptation pour trouver des appuis robustes. La mise en eau du barrage a été particulièrement surveillé strate par strate.
e)Le barrage n’est pas classé au titre de la continuité écologique et il n’a pas été jugé nécessaire de construire une passe à poissons à l’époque. La population piscicole depuis les années 1990 est stable. Le débit de soutien assure une température quasi constante pour ces populations.

3.3 M Jean-Pierre Bertrand, résident à Prévenchères pendant six mois. 
f)La sirène testée tous les premiers mercredis du mois est-elle liée au barrage ? 

Réponse EDF : 
f)Non. C’est une décision de la Préfecture. Le barrage de Villefort par exemple est géré par la préfecture de l’Ardèche en raison des populations en aval. La 1ère adjointe précise que la modulation de la sirène est du ressort de la préfecture lozérienne.

3.4 M. Eric PALAPCUER, dt Prévenchères,
g)Au niveau piscicole, le nombre de truites comme celui des pêcheurs sur Prévenchères a diminué depuis la construction du barrage. Quelles sont vos statistiques ?
h)D’observations au pont de la Fare à Prévenchères, sans mesure, il apparaît qu’il y a plus d’eau et de vase dans le Chassezac en été entraînant une perturbation de la biodiversité.
i)Pour l’irrigation, il serait intéressant que toute la population de Prévenchères puisse en bénéficier dans le cadre du nouveau contrat.
j)Les variations d’eau impacte mon béal ; est-il possible de réguler le volume d’eau entrant dans mon béal et entretenir les prises d’eau ?
k)La hauteur de la vague d’eau est-elle connue en cas de rupture ?
l)La nouvelle autorisation apportera-t-elle une fiscalité supérieure à la commune ?

Réponse EDF :
g)Tous les éléments chiffrés sont dans le dossier environnemental, l’étude d’incidence et dans les annexes. Pour effectuer des statistiques, des pêches électriques sont effectuées par les associations compétentes.
Une stabilité du nombre de poissons est constatée en aval du barrage. Le soutien d’étiage peut être un élément favorable à cette population. 
h)Même si l’hydrologie est à la baisse, les classements de ce secteur, autant d'un point de vue qualité d'eau que population piscicole ou d'invertébrés, sont plutôt bons. Le niveau d’oxygénation est conséquent même au fond.
i)L’utilisation des 500 000 l réservés n’est pas de la responsabilité d’EDF mais de l’association syndicale depuis la construction du barrage. Une convention sera renégociée avec elle.
j)Le débit garanti de la rivière est constant en été et permet à la rivière de continuer d’avoir de l’eau malgré les conditions peu favorables. La régulation de l’eau dans le béal est liée au fonctionnement de celui-ci en dehors de notre champ de compétence.
k)La hauteur maximale en cas de rupture est inconnue, mais la sécurité est prioritaire grâce à une auscultation continue et des dispositifs performants. Réponse identique ci-dessus à celle à Mme NAVARRO. 
l)La fiscalité ne va pas évoluer avec le renouvellement.

Le public n’ayant pas d’autre question, la réunion s’achève à 11h05 sans incident.
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